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Le FALC veut dire Facile à Lire et à 

Comprendre. Beaucoup de personnes 

ne comprennent pas très bien les textes 

d’un bulletin municipal ou d’un journal.

Maintenant, il y a dans « Notre Bulletin » 

des textes faciles à lire. Une image 

signale ces articles. La voici
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Un Conseil 
de la terre à l’école 
Alexandre Bernard

Ancenis-Saint-Géréon, 
commune la plus sportive 
des Pays de la Loire 2025 !

Le retour de la Folle Journée

Un deuxième 
plateau 
de consultations 
à l’hôpital

La création 
du quartier 
de la gare
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MEILLEURS VŒUX

2026
Chères habitantes, chers habitants, au nom 
de l’équipe municipale, j’ai le plaisir de vous 
présenter nos meilleurs vœux pour cette nouvelle 
année. Que l’année 2026 vous soit belle et douce, 
pleine de bonheurs partagés. Qu'elle vous apporte 
la santé et la sérénité. Qu’elle vous permette de 
concrétiser vos projets.

C’est toujours un plaisir en tant que maire 
de voir notre commune rayonner chaque année 
pendant les fêtes. C’est une occasion de partager 
des moments conviviaux et festifs. S’il y a un 
mot qui traduit bien cette période, c’est celui 
de « citoyenneté », cet ensemble de valeurs 
essentielles à notre vie en société.

La citoyenneté est garante d’implication dans 
la vie de la commune et de respect des autres. 
Et pour cela, pas besoin d’être engagé ou bénévole. 
Chaque geste compte en matière de courtoisie 
et de civisme : un déchet jeté dans une corbeille, 
un bonjour en entrant dans une boutique.

La citoyenneté, c’est aussi la solidarité. Voisins, 
amis, familles ou simples connaissances, chacun a 
le devoir d’être attentif aux autres. Cette solidarité, 
je la vois et la vis au quotidien dans la commune.

La citoyenneté véhicule enfin un principe d’égalité. 
C’est l’un des fondements de notre démocratie, 
quelle que soit notre origine sociale ou ethnique, 
quelle que soit notre religion, nous sommes 
tous égaux.

Lors de la cérémonie des vœux à la population, 
j’aurai le plaisir de remettre plusieurs médailles 
de la ville à des personnalités issues de milieux 
différents : des jeunes qui ont mis leurs idées 
et leurs talents au service de la ville, et des 
personnes qui se sont investies, qui ont donné 
de leur temps et de leur énergie pendant 
de longues années au bénéfice des autres. 
Ils ont chacun en commun d’être des citoyens 
engagés. J’aurai plaisir à vous retrouver 
le mercredi 7 janvier pour la cérémonie des 
vœux. Vous pourrez alors découvrir des parcours 
qui, à bien des égards, sont des exemples 
pour nous tous.

Encore tous mes vœux de bonheur 
pour l’année 2026.

RÉMY ORHON
Maire d’Ancenis-Saint-Géréon 
Vice-président du Département de Loire-Atlantique
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LA FOLLE JOURNÉE
REVIENT À ANCENIS-SAINT-GÉRÉON

Les 24 et 25 janvier, la commune aura le plaisir d’accueillir La Folle Journée 
de Nantes en région pour des concerts de musique classique d’exception, 
accessibles à toutes et tous. Cinq formations professionnelles et deux 
composées de musiciens amateurs se produiront au Théâtre Quartier Libre.

En 2026, la Folle Journée fera voyager le public à travers le monde par 
le biais des grands fleuves qui irriguent les continents. Les fleuves ont 
joué en effet un rôle central dans le développement culturel et musical 
des régions qu’ils traversent, laissant notamment une empreinte forte 
chez les musiciens classiques auxquels ils ont inspiré, directement ou 
indirectement, de nombreuses œuvres.

QUATUOR PSOPHOS 
ET ALEXEI BIRIOUKOV
QUATUOR À CORDES ET BALALAÏKA

« Les fleuves russes »
Un hommage aux grands fleuves de 
Russie, reflets de paysages immenses 
et d’une mémoire musicale oscillant 
entre lyrisme, nostalgie et vitalité. 
Instrument emblématique de la 
tradition populaire russe, la balalaïka 
dialogue avec le quatuor à cordes et 
le colore d’une lumière nouvelle.

DUO SYLVAIN BLASSEL 
ET IMANOL IRAOLA
HARPE

« Chants du Rhin »
Symbole à la fois majestueux et 
inspirant, le Rhin a beaucoup nourri 
l’imaginaire des compositeurs du xixe 
siècle : une fascination que traduisent 
de nombreuses pages vocales et 
instrumentales qui cherchent, par le 
seul langage des sons, à évoquer la 
puissance du fleuve.

JULIEN MARTINEAU
MANDOLINE

« De l’Elbe au Guadalquivir »
Julien Martineau est l’un des plus 
grands mandolinistes actuels. Soliste 
invité aux Victoires de la musique 
classique, il a fait ses débuts avec 
l’Orchestre Philharmonique de Radio 
France sous la direction de Rinaldo 
Alessandrini avec qui il a enregistré 
les concertos de Vivaldi et Calace 
(Naïve).

L’ENSEMBLE 
THE CURIOUS BARDS
« Flowing tunes : quand les 
fleuves font danser l’Amérique »
The Curious Bards réunit cinq 
musiciens amoureux des musiques 
traditionnelles du monde gaélique 
et celte. Cinq instrumentistes issus 
des prestigieux conservatoires de 
Lyon, Paris et Bâle.

DUO MÉTIS
GUITARE ET SAXOPHONE

« Au bord de l’eau »
Synonyme de rencontre des 
cultures, le Duo Métis déroule 
un véritable itinéraire musical le 
long des fleuves : de la Seine et 
de la Loire jusqu’au Río de la Plata 
en passant par le Guadalquivir… 
autant de cours d’eau qui, comme 
autant de fils conducteurs, relient 
les peuples, leurs histoires et leurs 
musiques.

L’école de musique Arpège avec 
l’orchestre Avenir, sous la direction 
de François Minous.
L’Harmonie Municipale sous la 
direction de Mathieu Dehays

OUVERTURE DE LA BILLETTERIE
le mardi 6 janvier 2026 à partir de 16 h
Sur place et par téléphone : mardi, 
vendredi de 16 h à 18 h ; mercredi 
de 10 h à 12 h et de 16 h à 18 h.
02 51 14 17 17
En ligne : theatre-quartier-libre.fr
Tarifs : de 5 à 15 €

Programme en cours, sous réserve 
de modification. Les horaires 
et jours des concerts seront 
communiqués le 5 janvier 2026.
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SANTÉ

UN DEUXIÈME PLATEAU
DE CONSULTATIONS À L’HÔPITAL

Les consultations de pneumologie, de rhumatologie et d’endocrinologie, 
ainsi que la Permanence d’accès aux soins de santé (PASS) destinée 
au public précaire, ont emménagé dans des locaux rénovés et accessibles 
au rez-de-chaussée du Centre Hospitalier Erdre-et-Loire (CHEL).

En attendant le bâtiment de soins 
médicaux de réadaptation dont 
les travaux commenceront en 
2027, le CHEL a inauguré des 
locaux dédiés aux consultations 
externes. Chaque année, le CHEL, 
accueille 19 000 consultations, la 
plupart sur le plateau à proximité 
de l’entrée principale, et d’autres, 
faute de place, dans les unités 
d’hospitalisation. Désormais ces 
consultations, qui accueillent 
3 700 patients par an, sont 
rassemblées sur un deuxième 
plateau de 150 m², accessible 
facilement depuis le parking n° 1.

Cette augmentation de surface a 
été possible grâce à la reprise de 
locaux de stockage. Un audit de 
l’utilisation de tous les locaux du 
CHEL avait en effet été réalisé en 
2024 pour trouver des solutions 
pour les activités en expansion. 
Cette aile du rez-de-chaussée a 
été réhabilitée avec la création de 
5 salles de consultations, d’une 
salle d’attente, d’une salle de 
soins et d’un secrétariat médical. 
Désormais, les consultations de 
pneumologie, de rhumatologie 
et d’endocrinologie et la PASS 
bénéficient d’un environnement 
adapté. « Ces travaux ont participé 
à l’amélioration des conditions 
d’accueil des patients mais 
également des conditions de 
travail pour les professionnels qui 
interviennent aux consultations » 
souligne Sandrine Delage, 
directrice du CHEL.

UNE RECONNAISSANCE DE L’AGENCE 
RÉGIONALE DE SANTÉ

Le travail de longue haleine, mené par la direction de l’hôpital, 
le président du conseil de surveillance, Rémy Orhon, ainsi que 
les équipes médico-soignantes, a permis d’obtenir le financement de la 
reconstruction du bâtiment de soins médicaux de réadaptation à hauteur 
de 8,5 millions d’euros par l’Agence Régionale de Santé. Autre bonne 
nouvelle : le CHEL bénéficie en cette fin d’année d’un soutien 
en trésorerie de 4 millions d’euros. Ce soutien de cette haute instance 
de santé publique vient réaffirmer la place prépondérante du CHEL 
dans le paysage médical local et l’organisation des soins sur le territoire 
au bénéfice du bassin de population.

Consultation du docteur Carole Hervé, pneumologue
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UNE ZONE D’AMÉNAGEMENT CONCERTÉ
POUR LANCER LA CRÉATION 
DU QUARTIER DE LA GARE

Près de la gare d’Ancenis-Saint-Géréon, l’ancien quartier industriel est à l’état 
de friche. C’est sur ces 10 hectares que la mairie et ses partenaires ont travaillé 
à concevoir ce futur quartier. Idéalement situé entre la gare SNCF et la Loire, 
ce secteur a vocation à accueillir des logements et de nouveaux espaces 
publics. Pour ce faire, la ville a créé une Zone d’Aménagement Concerté (ZAC).

LA ZAC DU DOLMEN

Le quartier de la gare, désormais 
appelé « ZAC du Dolmen », en 
référence au dolmen de la Pierre 
Couvretière, s’étend sur un périmètre 
d’environ 10 hectares. L’ambition 
de la ville est de transformer cet 
espace en un quartier de vie. Pour 
ce faire, la ville s’est entourée d’une 
équipe pluridisciplinaire composée 
d’urbanistes, d’architectes, de 
paysagistes et de bureaux d’études 
techniques. Avec l’appui de la 
société publique locale Loire-
Atlantique Développement, désignée 
comme aménageur de la ZAC, un 
plan guide a été élaboré en 2023. 
Véritable feuille de route du projet, le 
plan guide est la première pierre à la 
naissance de ce projet qui s’étalera 
sur les 20 prochaines années.

LES GRANDES 
ORIENTATIONS 
DE LA ZAC DU DOLMEN

Le souhait de la commune et 
des habitants est de créer un 
quartier mixte, alliant habitat 
et espaces publics. Un parc 
paysager urbain, un pôle culturel 
et des équipements de proximité 
devraient venir compléter cette 
nouvelle portion de ville située 
en extension du centre ancien. 
Situé près de la gare, le nouveau 
quartier devra intégrer d’importants 
enjeux de mobilités, favoriser les 
circulations douces et laisser une 
place prépondérante aux piétons 
et aux cyclistes.

TROIS ANNÉES 
DE CONCERTATION

La ZAC du Dolmen est 
l’aboutissement d’un long 
processus de concertation 
qui permet à la ville de passer 
à la phase opérationnelle. 
Tout au long des études, des 
temps de concertation ont été 
organisés avec les habitants : 
réunions publiques, ateliers 
participatifs, exposition, registres 
d’observations, etc. La situation 
géographique du quartier, situé 
proche de la gare, du centre-ville 
et de la Loire, a donné lieu à une 
participation active et a nourri les 
échanges. Cette concertation a 
permis à la collectivité d’affiner 
les orientations du projet 
d’aménagement.

QU’EST-CE QU’UNE ZAC ?
Une Zone d’Aménagement Concerté (ZAC) est un terrain sur lequel 

la mairie décide de faire construire des bâtiments ou des équipements. 

Pour la ZAC du Dolmen, la ville souhaite par exemple construire 

des appartements, des nouvelles rues et un parc.

FA
CILE À LIRE
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ANCENIS-SAINT-GÉRÉON,
COMMUNE LA PLUS SPORTIVE 
DES PAYS DE LA LOIRE 2025 !

La ville d’Ancenis-Saint-Géréon a obtenu, samedi 13 décembre, une quatrième 
flamme au challenge des villes sportives et a été élue la commune 
la plus sportive des Pays de la Loire 2025, couronnant un travail continu 
pour le développement du sport et l’amélioration de ses équipements.

Le Comité Régional Olympique et 
Sportif (CROS) des Pays de la Loire, 
en collaboration avec les Comités 
Départementaux Olympiques et 
Sportifs (CDOS), organise tous les 
deux ans un label « Ville Sportive » 
pour les communes des Pays 
de la Loire. Ce label, attaché au 
symbole de la Flamme Olympique, 
récompense les actions menées par 
les collectivités locales en faveur du 
sport et de l’activité physique.

En 2021, pour sa première 
participation, la commune avait 
obtenu 3 flammes sur 5. Pour cette 
édition 2025, elle a de nouveau 
déposé sa candidature avec pour 
objectif d’obtenir une flamme 
supplémentaire. Lors de sa venue 
en septembre pendant une journée, 
le jury a salué la modernisation 

des équipements (deux terrains 
synthétiques en liège, un nouveau 
pas de tir à l’arc, rénovation de 
terrains de tennis…). Il a également 
fait ressortir les nouvelles actions 
mises en œuvre en matière 
d’inclusion des personnes en 
situation de handicap, autour de la 
transition, de l’accompagnement 
des clubs et des bénévoles, de la 
promotion du sport notamment 
auprès des plus jeunes dans les 
écoles et lors de l’accueil de 
manifestations sportives. Suite aux 
Jeux Olympiques et Paralympiques 
de Paris, la ville a également accueilli 
de nouvelles disciplines sportives 
comme la boccia, la sarbacanne, 
le football de table ou encore le 
palet, et adapté ses infrastructures. 
Des travaux d’accessibilité et de 
rénovation ont ainsi été réalisés dans 

les complexes du Pressoir Rouge, 
du Pontreau, et sont en cours au Bois 
Jauni. La ville a enfin renforcé ses 
actions pédagogiques et sportives 
envers l’ensemble des classes de 
primaires des six écoles publiques 
et privées. Des cycles d’initiation 
et de sensibilisation aux valeurs de 
l’olympisme ont lieu chaque année.

Lors de la cérémonie qui s’est tenue 
le samedi 13 décembre à Craon, 
Ancenis-Saint-Géréon s’est vu 
attribuer une quatrième flamme et 
décerner, pour la première fois, la 
récompense ultime de « Commune 
la plus sportive des Pays de la Loire » 
2025. Le mérite de cette distinction 
revient non seulement à la ville mais 
également au monde sportif local 
porté par de nombreux bénévoles 
très investis.

LE SPORT COMMUNAL 
EN QUELQUES CHIFFRES

•	 57 associations sportives,
•	 9 247 adhérents et adhérentes,
•	 30 emplois associatifs 

et 5 éducateurs sportifs ville,
•	 36 pratiques sportives,
•	 80 événements par an.

Le label « ville sportive » récompense les communes engagées dans 

le sport. Cette année, Ancenis-Saint-Géréon passe de 3 à 4 flammes, 

le maximum étant 5. C’est grâce à la mairie et aux clubs sportifs. La ville 

a aussi été élue la « Commune la plus sportive des Pays de la Loire » 2025 !

FA
CILE À LIRE

Florent Caillet, adjoint aux sports, reçoit le trophée 
de « La commune la plus sportive des Pays de la Loire ».
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UN CONSEIL DE LA TERRE
À L’ÉCOLE ALEXANDRE BERNARD

Tous les jeudis, les élèves de CE1/CE2 de l’école Alexandre Bernard font 
classe sur une aire terrestre éducative, à l’extérieur de l’école. Les élèves 
apprennent à gérer de manière participative ce petit territoire naturel, 
et à devenir de vrais éco-citoyens !

Par beau ou mauvais temps, en 
short ou en bottes, les élèves de 
la classe de Sophie Langevin se 
rendent chaque semaine sur leur 
« Aire Terrestre Educative », un 
petit espace vert situé boulevard de 
Bellevue. Le terrain a récemment été 
baptisé par les élèves « EcoFleur » : 
éco comme école, mais aussi 
comme écologie. Car l’écologie 
est un sujet important pour les 
enfants. Tous les jeudis après-midi, 
ils observent et étudient la nature 
qui les entoure, tout en révisant 
des notions de maths, français ou 
géométrie. Chaque cours est aussi 
l’occasion de mener des actions 
concrètes pour protéger leur terrain 
et les espèces qui y vivent.

En début d’année, ils ont par 
exemple constaté que de nombreux 
déchets étaient encore présents sur 
le terrain, malgré les pancartes de 
sensibilisation créées l’an dernier. 
Au travers de différentes activités, ils 
ont appris qu’un emballage mettait 
des années à se décomposer, et que 
chaque déchet avait un impact sur 
l’environnement et la biodiversité. 
Forts de toutes ces instructions, 
ils se sont réunis en « Conseil de 
la terre », une réunion menée par 
les enfants eux-mêmes. Comment 
protéger et favoriser la biodiversité ? 
Les élèves ont émis de nombreuses 
idées : planter des fleurs, des arbres, 
fabriquer des refuges pour les 
insectes, un composteur… À eux 
de choisir et mettre en œuvre ces 
projets en réalisant eux-mêmes les 
démarches nécessaires, comme de 
vrais petits citoyens !

C’est ainsi qu’ils ont planté 100 bulbes 
de narcisses fin novembre. Ces 
variétés ont été fournies par les 
espaces verts de la ville, suite à une 
demande des enfants. Munis de gants 
et outils de jardinage, les élèves ont 
creusé, planté, et placé un petit bâton 
à l’emplacement de chaque bulbe. 
Dans quelques semaines, ils pourront 
ainsi découvrir les premières pousses 
et observer les effets sur la terre et les 
insectes.

Mais leurs actions ne s’arrêtent pas 
qu’au périmètre de l’aire éducative. 
De retour dans leur école, les élèves 
ont décidé de distribuer les bulbes 
à chaque enfant de maternelle. Ils 
ont aussi organisé une plantation 
participative dans la cour de l’école 
élémentaire.

Avec l’aire éducative, les élèves 
apprennent non seulement à 
prendre soin de la nature, ils sont 
aussi les ambassadeurs de la 
biodiversité auprès des autres élèves, 
voire de leur famille.

LES AIRES TERRESTRES 
ÉDUCATIVES, POUR 
FORMER LES ÉLÈVES 
À L’ÉCO-CITOYENNETÉ

Les aires éducatives sont soutenues 
et financées par l’Office Français de 
la Biodiversité. Ces aires permettent 
aux élèves de gérer un petit espace 
naturel, près de leur école. Pour 
l’école Alexandre Bernard, l’espace 
le plus adapté à ce projet a été choisi 
grâce à un partenariat étroit entre 
le service éducation de la ville et 
l’école. Il s’agissait en effet de trouver 
un espace sécurisé, proche de 
l’école et riche en biodiversité. Plus 
de 1 500 écoles sont déjà engagées 
dans la mise en place d’une aire 
éducative, marine et terrestre.
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EN COURS

1. CHÂTEAU  
Travaux de consolidation 
et d’étanchéité des bâtiments. 
Une palissade de chantier 
sera posée début janvier 
afin de sécuriser le site. 

2. COMPLEXE DU BOIS JAUNI 
Isolation thermique et mise en 
accessibilité sportive du bâtiment 
Achèvement prévu : rentrée 2026

3. TRAVAUX AÉROPOLE 
Création d’une liaison douce et 
plantation de haies au sein de la 
ZAC de l’Aéropôle. Travaux menés 
par la COMPA.  
Achèvement prévu : fin février 2026

4. RUE DU PRÉ HAUSSÉ 
Travaux de réseaux d’eaux pluviales 
et d’électricité.

5. BOULEVARD RONSARD 
Démarrage d'un projet 
immobilier privé.

6. RUE DES HAUTS PAVÉS 
Démarrage d'un projet 
immobilier privé.

MARQUAGES AU SOL DES RUES 
Boulevard Ottman, une partie 
du boulevard Montaigne, 
boulevard de Magiresti, boulevard 
Mme de Sévigné, boulevard 
Huchon, Chapelle Gauvin.

Retrouvez plus de détails 
sur ces travaux  
sur www.ancenis-saint-gereon.fr

TRAVAUX 
DANS LES 
QUARTIERS

Dans les différents  

quartiers de la ville, des travaux 

sont réalisés. Cette rubrique  

a pour vocation de  

les recenser.

ÉTAT CIVIL
NAISSANCE
Mia Gauthier

DÉCÈS
Denise SUREAU née MÉNORET, 

Jean-Claude BRAQUIER.

PERMANENCES 
DES ÉLU·ES
En mairie de 10h à 12h, 
chaque samedi.

SAMEDI 3 JANVIER
Majorité | Florent CAILLET
Minorité | �Nicolas RAYMOND 

ou Nabil ZEROUAL

SAMEDI 10 JANVIER
Majorité | �Bruno de 

KERGOMMEAUX
Minorité | Olivier Binet

SAMEDI 17 JANVIER
Majorité | Laure CADOREL
Minorité | Séverine LENOBLE

SAMEDI 24 JANVIER
Majorité | Myriam RIALET
Minorité | Sarah ROUSSEAU

SAMEDI 31 JANVIER
Majorité | Mélanie COTTINEAU
Minorité | Camille FRESNEAU

NOVEMBRE

RÉUNION DU CONSEIL DE DÉVELOPPEMENT
Mercredi 28 janvier à 18 h 30, salle Loire, Espace E. Landrain

Le Conseil de développement, en liaison avec la Compa, a réalisé une 
étude sur le thème « Un Pays d’Ancenis attractif pour les jeunes ». 
Cette réunion présente des propositions concrètes d'amélioration.

RETROUVEZ VOS MARCHÉS !
Trois marchés vous sont 
proposés chaque semaine : 
le jeudi de 8 h à 13 h, de l’Hôtel 
de ville à la place Saint-Pierre, 
le mardi de 16 h à 19 h sur 
l’esplanade du Gotha, et le 
samedi de 8 h à 13 h, rue du pont.

ATTENTION, le marché du 
jeudi 1er janvier n’aura pas 
lieu. Vous pourrez retrouver 
vos commerçants du jeudi le 
8 janvier !

A11

D723

D923

Orée d’Anjou

Angers

Oudon

Nantes

1

2

4

5

6

3
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ÉLECTIONS 2026 : 
ÊTES-VOUS BIEN INSCRIT 
SUR LES LISTES ÉLECTORALES ?

Une inscription sur les listes électorales de 
la commune est obligatoire pour pouvoir 
voter. Pour les élections municipales et 
communautaires qui auront lieu les 15 et 
22 mars 2026, l’inscription doit se faire au plus 
tard avant le 4 février. Les jeunes atteignant 
la majorité après cette date pourront s’inscrire 
jusqu’au jeudi 5 mars 2026 inclus.

Vous pouvez vérifier votre inscription sur la liste 
électorale en vous rendant sur le site 
www.service-public.fr

L’inscription peut se faire en ligne sur service-
public.fr ou en mairie au service état civil / 
élections, muni·e d’une carte d’identité ou d’un 
passeport en cours de validité et d’un justificatif 
de domicile (sauf facture de téléphone portable) 
datant de moins de 3 mois.

RENSEIGNEMENTS | 02 40 83 87 01

AUDITIONS  
« INCROYABLE TALENT DES ENFANTS »

Le Conseil Municipal Enfants prépare son spectacle « Incroyable Talent 
des Enfants » le mercredi 18 février à la salle Loire. À cette occasion, 
des auditions sont organisées pour trouver des jeunes talents, entre 
8 et 11 ans. Chant, musique, cirque, danse, magie, humour, arts du cirque, 
arts plastiques… Toutes les disciplines sont acceptées ! Deux auditions 
sont organisées à la salle Loire : le mardi 20 janvier de 16 h 30 à 18 h 30 
et le mercredi 21 janvier de 14 h à 18 h.

INSCRIPTIONS JUSQU’AU 12 JANVIER au 07 89 26 97 88  
ou jeunesse@ancenis-saint-gereon.fr

©
 A

d
o

b
e
 S

to
c
k

NOUVELLES  
ACTIVITÉS

TI VRAC
	> Épicerie vrac

8 rue Georges Clemenceau

TIFFIN BOX
	> Restaurant indien

59 rue de Charost
06 09 90 00 94

INFORMATIONS
PRATIQUES
NUMÉROS D’URGENCES

	 18 	 POMPIERS

	 17 	 GENDARMERIE

	 15 	 MÉDECINS / AMBULANCES

	 3237 	 PHARMACIE DE GARDE

	 114 	� PAR SMS POUR LES PERSONNES 
SOURDES OU MALENTENDANTES

VIOLENCES INTRAFAMILIALES
En cas de danger grave et immédiat  :

•	 Appelez le 17  ou 112  ou envoyez un sms au 114

•	 Allô Enfance en Danger : 119  par téléphone

•	 Besoin de dialoguer avec un·e gendarme :  
www.arretonslesviolences.gouv.fr

Besoin d’écoute :

•	 Violences Femmes Info : 3919

•	 France victimes : 116 006

•	 Prévention Suicide : 3114

•	 Maltraitances contre les personnes âgées  

et/ou handicapées : 3977
•	 Auteurs de violences : 08 01 90 19 11

•	 Lutte contre le harcèlement : 3018
Alcooliques Anonymes 

•	 Entraide malades alcooliques :  

Philippe, 06 99 70 42 55

•	 Entraide pour l’entourage :  

Chantal, 06 65 60 21 91

TAXI-AMBULANCE
JUSSIEU SECOURS

 02 40 28 22 22
TAXI D’ANCENIS | Frédéric Drevo

 06 82 56 88 49

VÉTÉRINAIRE	 3115
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ASSEMBLÉE GÉNÉRALE 
DE L'AMIRA

Mardi 27 janvier à 14h30, salle Loire, 
Espace E. Landrain.

CONTACT | 06 98 44 37 24  
ou amira.presidence@orange.fr

TRANSPORT
SOLIDAIRE
En partenariat avec la ville, l’Amicale des Retraités 
(AMIRA) et le Club de l’Amitié d’Ancenis-Saint-Géréon 
proposent, du lundi au vendredi (sauf jours fériés) 
un service de transport pour les personnes, résidant 
dans la ville, qui ne peuvent plus se déplacer avec 
leur véhicule sur la commune, et hors commune 
(uniquement pour des motifs de santé, dans les 
communes du Pays d’Ancenis et de l’Orée d’Anjou). 
Il faut être adhérent·e dans l’une ou l’autre des deux 
associations. Bénéficier du transport solidaire impose 
de faire une demande spécifique auprès de : Joseph 
FAUCHEUX au 06 30 87 75 27 ou Dominique RONGEARD 
au 06 98 44 37 24.

JANVIER 2026
Ven. 2 | �PAGET Jean-Marc - 06 70 19 54 39  

et MAUGET M. Annick - 06 19 96 90 74

Lun. 5 | �ROUSSEAU Camille - 06 24 97 41 32 
et BERTRAND Hugues - 06 85 31 57 89

Mar. 6 | �COLLIBAULT M. Thérèse - 06 17 91 41 21 
et SUZINEAU Hubert - 07 69 37 62 13

Mer. 7 | �DURAND Colette - 06 26 34 06 45  
et JEAUFFRE Catherine - 06 87 99 17 79

Jeu. 8 | �BLONDEAU Michel - 06 32 88 45 95  
et DURAND Daniel - 07 81 27 18 73

Ven. 9 | �PAGET Jean-Marc - 06 70 19 54 39  
et VOISINNE Gilles - 06 38 42 61 30

Lun. 12 | �LEPETIT Bernard - 06 67 03 11 05  
et BLONDEAU Michel - 06 32 88 45 95

Mar. 13 | �JEAUFFRE Catherine - 06 87 99 17 79 
et COLLIBAULT M. Thérèse - 06 17 91 41 21

Mer. 14 | �DURAND Colette - 06 26 34 06 45  
et CRASNIER Christian - 06 26 98 37 63

Jeu. 15 | �ROUSSEAU Camille - 06 24 97 41 32 
et SUZINEAU Hubert - 07 69 37 62 13

Ven. 16 | �VOISINNE Gilles - 06 38 42 61 30 
et PAGET Jean-Marc - 06 70 19 54 39

Lun. 19 | �BERNIER Joseph - 06 75 08 07 24 
et PROUTIÈRE Jacky - 06 25 11 26 60

Mar. 20 | �COLLIBAULT M. Thérèse - 06 17 91 41 21 
et JEAUFFRE Catherine - 06 87 99 17 79

Mer. 21 | �PASQUIER Jean-Louis - 06 64 75 80 99 
et BERNIER Joseph - 06 75 08 07 24

Jeu. 22 | �DURAND Daniel - 07 81 27 18 73  
et BLONDEAU Michel - 06 32 88 45 95

Ven. 23 | �DURAND Colette - 06 26 34 06 45  
et MAUGET M. Annick - 06 19 96 90 74

Lun. 26 | �ROUSSEAU Camille - 06 24 97 41 32  
et LEPETIT Bernard - 06 67 03 11 05

Mar. 27 | �SUZINEAU Hubert - 07 69 37 62 13 
et COLLIBAULT M. Thérèse - 06 17 91 41 21

Mer. 28 | �CRASNIER Christian - 06 26 98 37 63 
et JEAUFFRE Catherine - 06 87 99 17 79

Jeu. 29 | �BLONDEAU Michel - 06 32 88 45 95  
et DURAND Daniel - 07 81 27 18 73

Ven. 30 | �VOISINNE Gilles - 06 38 42 61 30 
et PAGET Jean-Marc - 06 70 19 54 39

RECENSEMENT 
DE LA POPULATION
Du 15 janvier au 14 février en France

Le recensement de la population se déroulera du 
15 janvier au 14 février dans toute la France. Près 
de 500 foyers de la ville seront concernés. Deux 
agents recenseurs se présenteront dans les foyers 
munis d’une carte officielle.

À quoi sert le recensement ?
Le recensement de la population permet de savoir 
combien de personnes vivent en France et d’établir 
la population officielle de chaque commune. Le 
recensement de la population fournit également 
des statistiques sur la population : âge, profession, 
moyens de transport utilisés…

Comment se déroule le recensement ?
•	 Pour les foyers en maison individuelle, un courrier 

sera déposé dans votre boîte aux lettres.
•	 Pour les foyers en immeuble ou maisons 

jumelées avec boîtes aux lettres regroupées, un 
agent ou une agente passera à votre domicile 
vous remettre un courrier.

Pour répondre, deux solutions :
•	 Vous complétez vos données directement sur 

internet, à compter du 15 janvier, avec le code 
indiqué dans le courrier,

•	 Ou vous attendez le passage de l’agent·e 
recenseur·se.

Attention, les arnaques se multipliant, ne laissez 
entrer personne chez vous sans carte officielle 
d’agent recenseur.

POUR EN SAVOIR PLUS sur le recensement de la 
population, rendez-vous sur le-recensement-et-moi.fr

Hélène Jardin et Romain Gohé 
procéderont au recensement de la population.



IN
F

O
R

M
A

T
IO

N
S

 P
R

A
T

IQ
U

E
S

 | 
M

e
n

su
e

l d
’in

fo
rm

at
io

n
 m

u
n

ic
ip

al
e

 |
 A

n
c

e
n

is
-S

ai
n

t-
G

é
ré

o
n

 |
 N

° 
7

2

12

ÉCOLES PUBLIQUES : 
LES INSCRIPTIONS 2026-2027 SONT OUVERTES

La ville d’Ancenis-Saint-Géréon compte trois écoles publiques 
maternelles et élémentaires. Près de 550 enfants fréquentent ces 
équipements. Vous venez d’emménager à Ancenis-Saint-Géréon 
ou vous souhaitez inscrire votre enfant pour sa première rentrée ? 
Les inscriptions sont ouvertes !

Comment inscrire mon enfant ?
Les inscriptions pour les écoles publiques s’effectuent auprès du service 
éducation. Les parents peuvent se rendre à l’accueil de la Direction des 
Services à la Population ou transmettre le dossier complété par mail.

Dossiers d'inscription sur www.ancenis-saint-gereon.fr

CONTACT | aps@ancenis-saint-gereon.fr ou 02 40 83 87 07

PORTES OUVERTES 
DES ÉTABLISSEMENTS SCOLAIRES

COLLÈGE GUY CADOU
Vendredi 16 janvier de 17 h à 20 h

CONTACT | 02 40 83 05 66 
rgcadou-ancenis.loire-atlantique.e-lyco.fr

COLLÈGE ET LYCÉE SAINT-JOSEPH, 
LYCÉE SAINT-THOMAS D’AQUIN, 
ET CFP-IFAS
Vendredi 16 janvier de 18 h à 20 h 
et samedi 17 janvier de 9 h à 12 h
Les familles et élèves pourront 
découvrir des établissements et 
rencontrer les professeurs.

CONTACT | 02 40 96 03 16  
ou sur le site stjosta.net/

ÉCOLE PRIMAIRE SAINTE-ANNE
Vendredi 23 janvier de 17 h à 19 h
Sur rendez-vous auprès de 
Mme Vincent, cheffe d’établissement

CONTACT | 02 40 83 12 14

GROUPE SCOLAIRE Mme DE SÉVIGNÉ
Vendredi 30 janvier de 17 h à 18 h 30
Les familles pourront visiter 
l’établissement : école primaire, 
école maternelle, restaurant scolaire 
et accueil périscolaire. En présence 
de l’équipe enseignante et des 
associations de parents d’élèves.

CONTACT |  
École maternelle : 02 40 83 02 23. 
École élémentaire : 02 40 96 09 21.

LYCÉE JEAN-BAPTISTE ERIAU
Samedi 31 janvier de 9 h à 13 h

CONTACT | lyceejberiau.fr 
02 40 83 00 76

LYCÉE BRIACÉ
Samedi 31 janvier de 9 h à 17 h

CONTACT | 02 40 06 43 33 
lycee.briace.com

+ Photo gravats

INFOS
PRATIQUES

DÉCHETTERIES : 
DU NOUVEAU POUR LES 
GRAVATS ET DECHETS 
ÉLECTRONIQUES

La Communauté de communes du 
Pays d’Ancenis (COMPA) met en place 
des nouvelles modalités de tri en 
déchetterie concernant les gravats 
ainsi que les Déchets d’Equipement 
Electriques et Electroniques (DEEE).

Gravats : une nouvelle façon de les trier
Afin de valoriser au mieux ces 
déchets, vous êtes invités à séparer 
les terres des gravats puis à :
•	 Déposer vos gravats (sans terre, 

ni briques plâtrières) dans la case 
dédiée aux gravats en déchetterie,

•	 Déposer les terres dans la case 
dédiée aux terres en déchetterie. 
Vous pouvez également donner 
une seconde vie à votre terre 
végétale en la proposant à votre 
entourage.

En cas d’apports très importants 
de gravats, merci de bien vouloir 
solliciter l’accord préalable de la 
COMPA au 02 40 96 31 89 ou à 
compa@pays-ancenis.com.

Équipements électriques : 
retour de la collecte quotidienne
Il est de nouveau possible de 
déposer des Déchets d’Equipement 
Electriques et Electroniques. Cela 
concerne tous les appareils avec 
une prise : réfrigérateur, lave-
vaisselle, lave-linge, petits et gros 
électroménagers…

ASSIEL
L’Association Soins et Soutiens 
Intercantonale Erdre et Loire 
propose un accompagnement 
sur-mesure pour préserver 
l’autonomie des personnes avec 
plusieurs services : un service de 
soins infirmiers à domicile, une 
équipe spécialisée dans les troubles 
de la mémoire à domicile, un service 
de portage de repas, un service de 
lien social et de soutien aux aidants.

Elle anime des ateliers collectifs 
sur 5 thématiques différentes : 
vie quotidienne, gestion 
des troubles, motricité, nutrition et 
communication.

CONTACT | 02 40 96 27 88

Une classe de l'école élémentaire Mme de Sévigné
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PAROLE DE LA  
MAJORITÉ…
BONNE ANNÉE 2026

En raison de la période de réserve 
préélectorale, nous ne pouvons 
pas nous exprimer ici en tant que 
majorité. Nous ne le ferons plus 
jusqu’aux élections municipales, les 
dimanches 15 et 22 mars.

Nous vous souhaitons donc 
simplement une belle année 2026, 
avec nos meilleurs vœux de santé, 
de bonheur et de réussite.

Les élus de la majorité :  
majorite@ancenis-saint-gereon.fr

PAROLE DE LA 
MINORITÉ…
MINORITAIRES, 
MAIS ENGAGÉS : 
CINQ ANS D’ACTION  
POUR ANCENIS-SAINT-
GÉRÉON

En 2020, notre liste n’a pas obtenu 
la majorité des suffrages, mais elle 
vous représente tout autant.

Dès le départ, nous avons assumé 
ce rôle de minorité comme une 
responsabilité : utiliser chaque 
siège, chaque commission, pour 
améliorer les décisions plutôt que 
pour faire du bruit. C’est dans cet 
esprit que nous avons travaillé au 
sein des commissions municipales, 
du CCAS et des instances 
intercommunales, souvent loin 

des projecteurs, mais au plus près 
des dossiers.

Tout au long du mandat, nous 
sommes intervenus sur des sujets 
très concrets de votre quotidien : 
Sur la tranquillité publique, nous 
avons demandé à plusieurs reprises 
le renfort des effectifs de la police 
municipale, ainsi qu’une action 
plus ferme contre les incivilités, 
les stationnements anarchiques et 
les dépôts sauvages qui abîment 
notre cadre de vie. Sur l’urbanisme 
et le cadre de vie, nous restons 
préoccupés par la pression 
foncière, la qualité et la typologie 
des logements ainsi que l’absence 
d’une vision forte pour le maintien 
des commerces de proximité. 
Sur les finances, nous avons 
insisté pour obtenir une stratégie 
claire d’investissement, et refusé 
les discours trop alarmistes qui 
paralysent l’action.

Être en minorité, pour nous, ça 
n’a jamais été de dire « non » par 
principe. Nous avons voté les 
projets que nous jugions utiles, 
proposé des améliorations quand 
c’était possible et exprimé nos 
désaccords lorsque nous estimions 
que la commune pouvait faire 
mieux. Notre boussole a été la 
même du premier au dernier 
jour : écouter, analyser, proposer, 
avec sérieux et sans posture, dans 
l’unique intérêt des habitantes et 
habitants d’Ancenis-Saint-Géréon.

Nous adressons à chacune et 
chacun d’entre vous, nos vœux de 
santé, de sérénité et de solidarité.

Nous contacter :
elus.minorite.ancenis.saint.
gereon@gmail.com
C. Fresneau, S.Lenoble, 
S. Rousseau, C. Bernardoni,  
O. Binet

PAROLE DE LA  
MINORITÉ…
« ÉLUS NON-INSCRITS »

UNE ANNÉE 
PARTICULIÈRE

En cette nouvelle année, nous 
tenons à vous adresser nos vœux 
les plus chaleureux de santé, de 

sérénité et d’épanouissement pour 
vous et vos proches. 2026 sera 
une année particulière, marquée 
par un rendez-vous démocratique 
important. Une année où chacun 
aura l’occasion d’exprimer sa 
vision, ses attentes, ses espoirs. 
Nous tenons surtout vous dire 
toute notre gratitude : pour 
votre engagement, vos initiatives 
et votre attachement à notre 
territoire. C’est grâce à vous que 

notre commune vit, évolue et se 
réinvente chaque jour. Que cette 
nouvelle année soit l’occasion 
de renforcer votre ambition, les 
projets qui vous tiennent à cœur, 
pour l’avenir et la bonne santé de 
notre commune.

Nous contacter :
elus.independants.asg 
@gmail.com
Nicolas Raymond et Nabil Zeroual
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SUPER LOTO
Pays d'Ancenis Cyclisme 44
Dimanche 11 janvier à 14h, 
salle de la Charbonnière, 
Espace E. Landrain

RÉSERVATIONS | 07 88 26 23 29 
et contact@pac44.fr

COLLECTE DE SANG
Lundi 12 janvier de 8 h 30 à 
12 h 30 et de 15 h 30 à 19 h, 
salle Loire, Espace E. Landrain.
Organisée par l’association des 
donneurs de sang bénévoles 
du Pays d’Ancenis.

PRENDRE RENDEZ-VOUS | 
dondesang.efs.sante.fr

MUSICOSPLAYS
Orchestre d'Harmonie 
Samedi 17 janvier à 20h30, salle de 
la Charbonnière, Espace E. Landrain
Sur les thèmes de Pop Culture, 
musiques de films, animés et 
mangas. Avec la participation 
d'Ancenis BD.

RÉSERVATIONS | 06 60 97 79 68 
ou harmonie.ancenis@gmail.com

ANIMATIONS 
AU CINÉMA ÉDEN 3
Association Louis Lumière

DÉCOUVERTE DU MONDE 
« DEMEURES EN EAUX 
TROUBLES »
Lundi 5 janvier à 14 h 30-20 h 30
Film-documentaire 
sur le Cambodge.

AVANT-PREMIÈRE SURPRISE
Lundi 5 janvier à 20 h 30
En partenariat avec l’Association 
Française des Cinémas Art & Essai

CINÉ-RENCONTRE 
« UTOPIE ZÉRO CHÔMEUR »
Vendredi 9 janvier à 20 h 30
Utopie zéro chômeur, 
en présence du réalisateur

MARDI CLASSIQUE 
« LES CHARIOTS DE FEU »
Mardi 13 janvier à 20 h 30
Dans le cadre du cycle Pays 
de l’Est années 60.

FESTIVAL TÉLÉRAMA
Du 21 au 27 janvier
Reprise de 7 films 
et 2 avant‑premières :
• �Le 25 janvier à 16 h : « À pied 

d’œuvre » suivi d’une rencontre 
en visio avec Valérie Donzelli 
et Bastien Bouillon

• �Le 27 janvier à 20 h : 
« Le gâteau du Président » suivi 
d’une rencontre en visio avec 
le réalisateur.

CINÉ-CULTE EN FAMILLE 
« L'HOMME DE RIO »
Dimanche 25 janvier à 10 h 15

P’TIT CINÉ « PREMIÈRES 
NEIGES »
Dimanche 25 janvier à 10 h 30

CINÉ-RENCONTRE 
« LES CHRONIQUES D'HAÏFA »
Jeudi 29 janvier à 20 h
En présence de l’AFPS44, 
dans le cadre du Festival 
La Palestine, au‑delà des images.

INFOS ET TARIFS |  
www.cinemaeden3.fr

ANIMATIONS 
DE LA MÉDIATHÈQUE
HEURE DU CONTE
Mercredis 7 et 28 janvier à 16h30
Initier les enfants au goût de la 
lecture

BÉBÉS MUSICIENS
Samedi 10 janvier à 9 h 30
Sur inscription.

CONVERSATION EN ANGLAIS
Samedi 10 janvier à 10 h 15 
ou 11 h 30
Sur inscription.

ATELIER JEUX VIDÉO
Mercredi 10 janvier à 14 h 30

CLUB D’ÉCOUTE
Mardi 13 janvier à 18 h
Venez partager vos coups de cœur

RÉALITÉ VIRTUELLE
Mercredi 14 janvier à 14 h 30
Dès 12 ans. Sur inscription

HEURE MUSICALE
Mercredi 14 janvier à 16 h 30

BÉBÉS LECTEURS
Samedi 17 janvier à 9 h 30
Sur inscription.

ATELIER CRÉATIF
Mercredi 21 janvier à 14 h 30
Création de zentangle

LA BOBINE DES BAMBINS
Mercredi 21 janvier à 16 h 30
Projections de courts-métrages

NUIT DE LA LECTURE
Samedi 24 janvier
À 18 h : Concert de Mourad Aït 
Abdelmalek
À 20 h : Murder party à la 
médiathèque

DES CHIPS ET DES LETTRES
Mardi 27 janvier à 18 h
Coups de cœur « Polars » avec les 
bibliothécaires
Les animations sont gratuites.

INFOS | 02 40 83 22 30 
bibliofil.pays-ancenis.com

ÉVÈNEMENTS
DU MOIS

CÉRÉMONIE 
DES VŒUX 
À LA POPULATION
Mercredi 7 janvier à 19 h, 
salle de la Charbonnière, 
Espace Édouard Landrain
Cette cérémonie est ouverte 
à toutes et tous.
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PARC DE STRUCTURES 
GONFLABLES
APE Écoles Mme de Sévigné
Samedi 24 janvier de 14h à 19h, 
dimanche 25 janvier de 10h à 18h.
Deux zones de jeux, dont une pour 
les plus petits.
Tarifs : 1-3 ans : 4 € | 4-12 ans : 7 €.

RÉSERVATIONS | HelloAsso  
ou animation@ape-sevigne44.fr 

STAGE-DÉCOUVERTE 
DES ARTS DU CIRQUE
Abracababalle
Dimanche 25 janvier à 15h, salle 
du dojo, complexe sportif du 
Pontreau
Age minimum : 4 ans.

INSCRIPTIONS | sur HelloAsso

EXPOSITION ALLUVION D’EVA NIELSEN
Le MAT, centre d’art contemporain du Pays d’Ancenis
Du 24 janvier au 12 avril 2026 à la chapelle des Ursulines

En 2026, le MAT centre d’art 
contemporain du Pays d’Ancenis 
présente une nouvelle exposition : 
Alluvion, d’Eva Nielsen à la chapelle 
des Ursulines. Eva Nielsen, finaliste du 
Prix Marcel Duchamp 2025, explore 
les frontières entre la photographie, la 
sérigraphie et la peinture. Ses œuvres, 
composées de fragments d’images 
et d’un assemblage de différentes 
matières, se déploient sur de 
nombreux supports tels que l’huile, 
la soie ou l’organza. Lauréate de la 
Résidence Bullukian – Fontevraud, 
Eva Nielsen a conçu Alluvion à la 
suite d’un road trip. L’exposition 
se présente comme une odyssée 
artistique et spirituelle entre les bords 

de Loire et du Rhône. À l’invitation 
du MAT, Eva Nielsen imagine un 
nouveau déploiement d’Alluvion à 
l’échelle de la Chapelle des Ursulines.
Vernissage de l’exposition samedi 
24 janvier à 18 h.
Ouverture les samedis et dimanches 
de 15 h à 18 h et sur rendez-vous. 
Fermeture les jours fériés.

CONTACT | www.lemat-centredart.com - 02 40 09 73 39

CIRQUE

DE BONNES RAISONS
Cie La Volte
Vendredi 9 janvier à 20 h 30
Samedi 10 janvier à 16 h 30
Un spectacle dans lequel deux acrobates partagent 
leur amour du risque avec virtuosité et une bonne 
dose d’humour. Sauts périlleux, mât chinois, portés : 
les artistes performent littéralement sous nos yeux et 
nous impliquent dans leurs réflexions. Acrobaties, rire 
et frisson du risque, les bonnes raisons ne manquent 
pas pour découvrir ce spectacle !
Durée : 1 h 10 – Dès 8 ans
Tarifs : De 5 € à 16 €

RÉCIT MUSICAL

MONTE-CRISTO
Cie La Volige
Samedi 17 janvier à 20 h 30
Venez découvrir le feuilleton du Comte de Monte-
Cristo aux allures de western ! Nicolas Bonneau, 
Fanny Chériaux et Mathias Castagné, les trois 
interprètes de ce récit-polar musical palpitant vous 
captiveront avec joie et émotion. La promesse d’un 
grand moment !
Durée : 1 h 50 – Dès 11 ans
Tarifs : De 10 € à 21 €

INFORMATIONS PRATIQUES | La billetterie est ouverte 
à partir du 5 janvier 2026 : mardi, vendredi de 16 h 
à 18 h et le mercredi de 10 h à 12 h et de 16 h à 18 h. 
02 51 14 17 17 - Site internet : www.theatre-quartier-libre.fr
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POUR SUIVRE LES ACTUALITÉS 
D’ANCENIS-SAINT-GÉRÉON,
Inscrivez-vous à la newsletter !

AGENDA DU MOIS

CÉRÉMONIE DES VŒUX 
À LA POPULATION
Mercredi 7 janvier à 19 h

Salle de la Charbonnière

THÉÂTRE
De bonnes raisons
Vendredi 9 janvier à 20 h 30
et samedi 10 janvier à 16 h 30

Théâtre Quartier Libre

SUPER LOTO
Dimanche 11 janvier à 14h

Salle de la Charbonnière, 
Espace E. Landrain

COLLECTE DE SANG
Lundi 12 janvier de 8 h 30 à 12 h 30
et de 15 h 30 à 19 h

Salle Loire, Espace E. Landrain

RÉCIT MUSICAL
Monte-Cristo
Samedi 17 janvier à 20 h 30

Théâtre Quartier Libre

CONCERT
Musicosplays 
Samedi 17 janvier à 20h30

Salle de la Charbonnière, 
Espace E. Landrain

FESTIVAL TÉLÉRAMA
Du 21 au 27 janvier

Cinéma Éden 3

LA FOLLE JOURNÉE 
DE NANTES EN RÉGION
Du 23 au 25 janvier

Théâtre Quartier Libre

NUIT DE LA LECTURE
Samedi 24 janvier à partir de 18 h

Médiathèque La Pléiade

PARC DE STRUCTURES 
GONFLABLES
Samedi 24 janvier de 14h à 19h 

et dimanche 25 janvier de 10h à 18h

EXPOSITION
Alluvion d’Eva Nielsen
Du 24 janvier au 12 avril 2026

Chapelle des Ursulines

STAGE ARTS DU CIRQUE
Dimanche 25 janvier à 15h

Salle du dojo, complexe sportif 
du Pontreau


